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L’insémination est réalisée sans hospi-
talisation. Le médecin, à l’aide d’un fin
cathéter, dépose les spermatozoïdes à
l’intérieur de l’utérus. Les spermatozoïdes
mobiles remontent naturellement vers 
les trompes à la rencontre de l’ovocyte. 
La fécondation se fait selon le processus
naturel « in vivo » puisqu’elle se passe à
l’intérieur du corps de la femme.
Le sperme doit être recueilli par mastur-
bation au laboratoire et préparé le jour de
l’insémination. 

Les fécondations in vitro
Ces techniques sont dites « in vitro » puis-
que la fécondation se passe en dehors du
corps de la femme.

● 1ère étape : la stimulation
L’objectif du traitement hormonal adminis-
tré par injection est d’une part d’obtenir le
développement simultané de plusieurs
follicules et d’autre part de pouvoir prélever
des ovocytes. Ce traitement est surveillé de
façon adaptée par des échographies et/ou
des dosages hormonaux. Lorsque les folli-
cules sont matures, une nouvelle injection
est prescrite pour déclencher l’ovulation.
L’horaire de l’injection est précis car il déter-
mine celui de la ponction folliculaire.

● 2e étape : la ponction folliculaire
Elle est réalisée par voie vaginale sous
contrôle échographique et sous analgésie
ou anesthésie générale ou locale.
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Votre médecin a cherché une explication
à vos difficultés de conception et vous a
proposé une prise en charge adaptée à
votre cas. Celle-ci peut aller de la simple
attente aux techniques les plus sophisti-
quées d’assistance médicale à la 
procréation, sans oublier les possibilités
de traitements médicaux (stimulation
ovarienne) ou chirurgicaux (chirurgie
gynécologique ou urologique).
Les techniques les plus courantes sont
l’insémination artificielle et les féconda-
tions in vitro classique ou avec micro-
injection d’un spermatozoïde directe-
ment dans l’ovocyte (ICSI). 

Intraconjugale
L’insémination artificielle
C’est la technique d’assistance médicale à
la procréation la plus simple et la plus
ancienne. Le plus souvent, un traitement
de stimulation préalable est prescrit à la
femme afin d’obtenir le développement
d’un ou deux follicules (voire trois selon les
circonstances). Le développement follicu-
laire est suivi par échographie et prise de
sang (taux hormonaux). Lorsque le ou les
follicule(s) sont matures, l’insémination
est programmée.

Quelle assistance médicale 
à la procréation ?

Quelle assistance médicale à la procréation
pour quelle situation ? 
N’oubliez pas que chaque situation est unique.

Intraconjugale (avec sperme du conjoint) :
L’insémination artificielle est envisagée dans le
cas de certaines infertilités inexpliquées ou liées à
certaines altérations de la glaire cervicale ou du
sperme. Elle est proposée dès lors qu’un nombre
suffisant de spermatozoïdes mobiles et à morpho-
logie normale peut être obtenu après préparation
du sperme et qu’au moins une des deux trompes
est perméable.

La fécondation in vitro est proposée quand il
existe une anomalie des trompes, qui empêche
la rencontre naturelle des gamètes (absence 
ou obstruction). Elle peut aussi être indiquée
dans le cas d’infertilité inexpliquée, de certaines
infertilités masculines modérées et après échec
des stimulations et des inséminations.

L’ICSI est proposée quand il existe des anomalies
spermatiques sévères, affectant le nombre, la
mobilité, la morphologie des spermatozoïdes.
Elle est tout particulièrement indiquée lorsque

les spermatozoïdes sont prélevés chirurgicale-
ment. Elle peut être proposée après certains
échecs de fécondation in vitro classique.

Avec don de gamètes : Le don de spermatozoï-
des est proposé dans certains cas d’infertilité 
masculine. Le don d’ovocytes est indiqué 
chez les femmes en âge de procréer en cas 
d’absence d’ovocytes ou devant certaines 
anomalies de ceux-ci. 

Accueil d’embryons : L’accueil d’embryons 
peut être proposé, dans certaines situations, aux
couples en âge de procréer pour lesquels une
assistance médicale à la procréation intracon-
jugale est impossible ou ne peut plus aboutir. 

Couples non infertiles : Une assistance médicale
à la procréation peut aussi être proposée à des
couples non infertiles dans certaines situations
bien définies par la loi, notamment pour éviter 
la transmission d’une maladie grave.
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■ Insémination artificielle intra-utérine

Si, pour des raisons médicales, cultu-
relles ou personnelles, le recueil par
masturbation vous pose problème, 
il est préférable d’en parler avec
l’équipe médicale. 
Si vous craignez de ne pouvoir don-
ner votre sperme le jour de la tenta-
tive, il est possible de congeler les
spermatozoïdes pour une éventuelle
utilisation ultérieure.  
La congélation des spermatozoïdes
peut avoir un impact sur leur qualité.

GuideAMP.qxd  9/01/08  10:45  Page 18




